


“Des savoirs & des talents” 

www.univ-poitiers.fr

1



2



3



4



5



 

Éléments méthodologiques 
 
 

Les personnels de l'Université sont répartis en deux catégories :  

- Les enseignants et enseignants-chercheurs, regroupés dans ce document sous le terme 

générique d'enseignants 

- Les personnels ingénieurs, administratifs, techniques, sociaux et de santé et des 

bibliothèques, BIATSS. 

Parmi ces deux populations se distinguent les agents titulaires et stagiaires de la fonction publique et 

les agents contractuels (en CDD et CDI).  

 

Plusieurs modalités de décompte ont été utilisées afin de répondre au mieux aux enjeux de ce bilan 

social : 

- Les effectifs pour présenter les caractéristiques sociodémographiques sont décomptés sur 

l'ensemble de l'année civile. Un agent ayant travaillé deux fois un mois est décompté pour un 

effectif, de même qu'un agent présent tout au long de l'année. C'est le dernier statut qui est 

retenu.  

- Afin de prendre en compte la quotité de travail et la durée de travail, les ETPT, équivalents 

temps plein travaillé permettent d'observer les emplois occupés de l'université. Il s'agit 

d'ETPT moyen mensuel observé sur toute l'année civile 

- Pour les éléments relatifs à la caractérisation des métiers, ou à la rémunération, un mois ou 

une date de référence dans l'année a été choisie comme étant le plus stable et représentatif 

de l'année universitaire (pour exemple, les éléments de rémunération, le mois d'octobre est 

retenu).  

- Si des évènements RH sont souvent articulés à l'année universitaire, la période observée 

peut relever de celle-ci. Néanmoins, afin de pouvoir faire le lien avec les questions de masse 

salariale et de budget, l'année civile a été également retenue pour observer certains 

indicateurs.  

- Pour des raisons de confidentialité, le personnel santé et médico-social a été associé à la 

population des AENES. 

 

Les sources utilisées sont les outils de gestion suivants :  

- SIHAM pour la gestion administrative des agents 

- WINPAIE pour les éléments de rémunérations 

- Application Postes et HCOMP pour la caractérisation des métiers 

- HAMAC pour les congés annuels et Compte Epargne Temps 

- LAGAF pour la formation 
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Congés Formation des Ens du 2nd degré 0

Congés Formation des personnels BIATSS 2
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IV.2. Les dispositifs sociaux à l’attention des personnels 

IV.2.1. Le service action sociale et culturelle du Pôle Santé et Qualité de Vie au Travail 

(SQVT) de la DRHRS 

Le Service comporte deux volets l’action sociale à destination des personnels et l’action culturelle 

portée par l’association des personnels InterCas. 

L’action sociale : 

Le tableau ci-dessous dresse le bilan des prestations versées pour l’année 2018 

 

 

 

Prestations 

Nombre 

d'aides 

accordées 

 

Montant 

attribué 

 

Cat. A 

 

Cat. B 

 

Cat. C 

 

Retraité 

PIM Centre de vacances avec 

hébergement 

8 904,41 € 0 1 7 0 

  Centre de vacances sans 

hébergement 

13 1 680,00 € 1 3 9 0 

  Séjour en Gîte de France 1 326,04 € 0 0 1 0 

  Séjour éducatif 4 98,55 € 0 1 3 0 

  Séjour linguistique 1 112,20 € 0 1 0 0 

  Centre spécialisé enfant 

handicapé 

0 0,00 € 0 0 0 0 

  Alloc. Parents Enfants 

handicapés - 20 ans 

11 19 364,36 € 6 1 4 0 

  Sous total PIM 38 22 485,56 € 7 7 24 0 

ASIU Allocation rentrée post-bac 31 4 025,00 € 3 9 18 1 

  Vacances familiales 4 908,02 € 0 1 3 0 

  Chèques culture     119 3 313,00 € 5 26 88 0 

  Coupons sports    60 1 317,50 € 5 22 33 0 

  Cartes alimentaires (130) 
 

6 500,00 € 
 

 Secours et prêts 44 27 355,71 € 5 8 29 2 

  Sous total ASIU 258 43419,23 € 18 66 171 3 

  Total des prestations versées 

 

296 65 904,79 € 25 73 195 3 

 

PIM

13%

ASIU

72%

Prêts et

Secours

15%
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L’action culturelle : 

Elle est portée en partie par le service de l’action sociale et culturelle de la DRHRS et par l’InterCas, 

qui est l’association des personnels de l’Université de Poitiers. 

 

L’Intercas, grâce à un personnel mis à disposition par l’établissement et les bénévoles de l’association, 

propose, organise et anime des sorties familiales, des voyages, des ateliers ou des locations de 

vacances. Une subvention peut être attribuée en fonction du quotient familial ou en à l’INM selon le 

type d’activité.  

 

Une billetterie et des commandes groupées à tarifs négociés sont également proposés aux personnels 

de l’Université. 

 

Deux évènements annuels phares pour l’établissement sont organisés : 

- La fête des enfants :  l’association soutenue par le service de l’action sociale et culturelle du pôle 

SQVT, organise la fête des enfants qui rassemble près de 1500 personnes (agents, conjoints et 

enfants). 

 

- La fête des personnels : organisée par le service clôture l’année universitaire autour d’une demi-

journée de décathlon puis d’un dîner ou conjoints et enfants sont conviés. L’attrait pour cette 

journée est croissant et réuni près de 200 participants lors des épreuves et 150 convives lors de la 

soirée. 

 

Des stages multi-activités durant certaines périodes de congés scolaires sont organisés en partenariat 

avec une association sportive et culturelle agrée. Ils sont destinés aux enfants âgés de 4 à 12 ans et 

permettent aux personnels d’organiser l’articulation entre la vie professionnelle et vie personnelle. 

 

 

85



86



VI.3. La politique en matière du handicap 

Dans le respect de la loi du 11 février 2005 et de la Charte Université Handicap du 4 mai 2012, l'Université de 

Poitiers inscrit le handicap dans sa stratégie d'établissement avec comme objectifs phares le maintien dans 

l'emploi et l’insertion des personnels en situation de handicap. 

Le service handicap du personnel fait partie du pôle Santé et Qualité de Vie au Travail de la DRHRS depuis 

septembre 2018. Ses missions sont d’accueillir et accompagner les personnels en situation de handicap.  

Partageant une vision commune sur la politique à mener en termes de handicap et pour répondre au mieux 

aux attentes, l’Université de Poitiers, l’Université de Limoges et l’ISAE ENSMA ont formé un consortium et 

signé une convention avec le FIPHFP en 2017. Cette convention permet de développer des actions communes 

en matière de communication, de formation et de sensibilisation à destination des personnels des trois 

établissements. 

 

Récapitulatif des Bénéficiaires de l’Obligation d’Emploi en 2018 

Source : DRHRS -  Pôle Santé et Qualité de Vie au Travail – Service Handicap personnels.  

Catégorie A B C Total 

Homme 11 4 17 32 

Femme 12 4 26 42 

Total 23 8 43 74 

 

Récapitulatif par type de handicap 

Source : DRHRS -  Pôle Santé et Qualité de Vie au Travail – Service Handicap personnels.  

Type 

handicap 
Moteur 

Maladie 

invalidante 
Sensoriel Psychique 

Non 

communiqué 

Homme 9 4 11 1 7 

Femme 11 8 10 2 11 

Total 20 12 21 3 18 

 

Récapitulatif des aménagements pour le maintien dans ou l’adaptation à l’emploi en 2018 

Source : DRHRS -  Pôle Santé et Qualité de Vie au Travail – Service Handicap personnels.  

 

Type d’aménagement Nombre 

Aménagement du poste de travail 6 

 Appareil auditif 7 

Aide humaine 2 

Transport 2 

Total 15 
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Les assistants de prévention  

 

70 assistants de prévention (AP) sont désignés au sein des unités de travail définies. Ils sont nommés par le 

Président (et conjointement avec le délégué régional du CNRS ou de l’Inserm dans le cadre d’unités mixtes 

de recherche) et disposent d’une lettre de cadrage du chef de service.  

51 assistants de prévention sont employés par l’Université, 19 le sont soit par le CNRS, soit par l’Isae-Ensma. 

59 d’entre eux ont été formés consécutivement à leur désignation 

Chaque assistant de prévention dispose d’une quotité temps de travail affectée à l’exercice de sa fonction. 

Cette quotité temps de travail cumulée pour l’ensemble des assistants de prévention est de l’ordre de 10 

ETP.  

 

 

Le dispositif de prévention des risques  

 

La démarche globale d’identification, d’analyse, d’évaluation et de prévention des risques professionnels au 

niveau de l’Université est déclinée au plus près des unités de travail afin de tenir compte des spécificités 

propres à chacune d’elles. Cela se traduit pour les unités de travail de taille importante (IUT 86, instituts P’ et 

IC2MP …) ou dans le cadre du regroupement d’unités de travail présentant une même typologie de risques, 

par une animation de proximité du réseau des assistants de prévention et par la mise en place de groupes de 

travail et/ou réflexion auxquels participent le service Hygiène et Sécurité. Le rôle du service est alors 

d’impulser, d’animer et coordonner les démarches de prévention des risques engagées au sein des unités en 

veillant à décliner une démarche d’établissement harmonisée. 

 

Les thèmes des groupes de travail sont regroupés sous les items suivants:  

 

Le document unique d’évaluation des risques professionnels : méthodologie, analyse et 

évaluation des risques, programmation et suivi d’actions correctives notamment dans le cadre 

de la mise en sécurité et aux normes d’installations techniques, étude de postes de travail et/ou 

métrologie ; 

 

L’organisation et l’animation du dispositif de prévention : sécurité incendie, secours à la 

personne, analyse des accidents de travail et des relevés d’observations consignés dans les 

registres santé et sécurité au travail, plans de prévention liés à l’intervention d’entreprises 

extérieures, les vérifications techniques réglementaires, la collecte et l’élimination des déchets 

dangereux sont les principaux thèmes traités à l’occasion de ces groupes de travail. 

 

L’état d’avancement de la démarche d’analyse et d’évaluation des risques professionnels par unités de 

travail souligne le côté contrasté de l’état de réalisation des documents uniques d’évaluation des risques 

professionnels (DUERP) par unité. L’effort engagé par l’établissement depuis 2015 dans le cadre de la 

nouvelle méthodologie mise en œuvre sera poursuivi comme étant une priorité d’établissement au cours 

des prochains mois.   

 

La méthodologie mise en œuvre au sein de l’établissement depuis 2015 a pour objectif de construire une 

analyse et une évaluation objective des risques professionnels basée sur une approche processus fonction 

des activités mises en œuvre. Jusqu’à cette date, la méthodologie mise en œuvre reposait sur une 

approche bâtimentaire. Cela avait pour effet de donner un « instantané » de l’état de la sécurité sans pour 

autant permettre l’identification, l’analyse et l’évaluation des risques professionnels auxquels sont exposés 

les agents. La mise à jour des documents uniques réalisés s’avérait par ailleurs difficile.  

 

L’approche aujourd’hui retenue vise, sur la base de pratiques de gestion de la sécurité renforcée (ex : 

renforcement des vérifications techniques réglementaires, gestion des dysfonctionnements au quotidien 

…), à mieux apprécier - sur la base des activités professionnelles réalisées dans les unités de travail - les 

niveaux de risque auxquels les personnels sont réellement exposés. Cela repose sur une méthodologie qui 

vise à identifier dans un premier temps les processus mis en œuvre (et donc les activités), les sources de 

danger associées et les expositions des personnels à ces mêmes sources. L’analyse et l’évaluation du risque  
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qui s’en suivent permettent alors objectivement d’apprécier le niveau de risque, d’identifier les mesures de 

prévention et/ou protection à mettre en œuvre mais aussi d’établir, lorsque cela s’avère nécessaire, les 

fiches individuelles d’exposition (agents chimiques dangereux, CMR, rayonnements ionisants et non 

ionisants, facteurs de pénibilités ...). L’ensemble de ces données permet alors d’établir la fiche collective de 

risque de l’unité de travail.   

La mise à jour du document unique s’en trouve alors facilitée par cette méthodologie qui vise à structurer 

la démarche et à lui donner du sens conformément à l’attente du législateur. La démarche participative 

devrait s’en trouver renforcée, les expositions professionnelles aux différents facteurs de risque sont au 

cœur de la démarche dans un souci de protection de la santé des agents et d’une surveillance médicale 

facilitée, l’identification et le suivi des mesures de prévention mieux repérés.
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VI.2.1. Les réunions d’informations syndicales

Nombre de réunions d’informations syndicales ayant fait l’objet d’une autorisation d’absence au titre 

de l’heure mensuelle d’information syndicale : 37. 

Source : HAMAC 2017-2018 

VI.1.2. Les personnels grévistes

(Source : DRH- Pôle Gestion –Win Paie – Code 016042) 

Nb d’agents déclarés 

grévistes au moins une 

fois 
Nb de jours 

de grève 

déclarés Titulaires Contractuels 

Enseignants 18 1 40 

BIATSS 39 2 60 
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